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Assurance Soins Médicaux 
Ambulatoires

Prenez soin de vos collaborateurs et 
de leur famille avec une couverture des 
soins médicaux ambulatoires

Frais médicaux
Soins dentaires

Lunettes et soins 

oculaires

Frais pharmaceutiques



 Qui peut être couvert ?
Les membres du personnel et les membres de leur famille.

L’assurance Soins Médicaux  Ambulatoires
Soyez aux petits soins avec vos collaborateurs

 Pourquoi une assurance soins médicaux ambulatoires ? 
Pas besoin d’être hospitalisé pour devoir suivre des séances de kinésithérapie, faire une prise de sang ou se faire placer une 
prothèse dentaire.
• Plus d’un Belge sur deux prend, chaque jour, des médicaments prescrits par son médecin.
• En moyenne, nous consultons un médecin 10 fois par an.
• Un Belge sur deux porte des lunettes. 
Or, la sécurité sociale ne rembourse pas ou ne rembourse que partiellement les frais liés à ces soins ambulatoires. Cela peut 
constituer une lourde charge pour le patient.
Une assurance Soins Médicaux Ambulatoires permet de couvrir ces types de frais médicaux qui ne sont pas liés à une 
hospitalisation.

Noah doit porter un 
appareil dentaire.

Qu’est-ce qui est remboursé ? 
Choisissez parmi les formules suivantes, celle qui correspond 
le mieux aux besoins de vos collaborateurs et à votre budget :
• Soins ambulatoires, ophtalmologiques et dentaires  

(la formule la plus complète) 
• Soins ambulatoires
• Soins dentaires
• Soins ambulatoires et ophtalmologiques 
• Soins ambulatoires et dentaires

Soins ambulatoires
 Les frais liés à des consultations médicales (y compris les 

traitements homéopathiques, d'acupuncture, de 
chiropraxie et d’ostéopathie ainsi que les traitements de 
PMA)

 Les médicaments et produits homéopathiques prescrits
 Les actes paramédicaux (infirmier, kiné, 

physiothérapeute)
 Les frais de prothèses médicales et de membres artificiels
 Les frais de dispositifs médicaux (appareils auditifs, 

semelles orthopédiques, les apps agréées reprises sur 
mHealthBelgium …) 

 Le check up médical ou bilan de santé annuel réalisé à 
l'hôpital ou dans un centre spécialisé

Soins ophtalmologiques
 Les frais de prestations médicales ophtalmologiques, de 

montures, de verres de lunettes et de lentilles de contact

Soins dentaires
 Les frais de traitements dentaires (consultation chez le 

dentiste, extractions dentaires et traitements 
conservatoires…) 

 Les frais de traitements orthodontiques
 Les frais de prothèses dentaires 
 Les frais de soins parodontaux

Qu’est-ce qui n’est pas remboursé ?
Ethias pratique les exclusions classiques répandues dans  
le secteur de l’assurance.
Ne sont pas assurées les prestations résultant :

 d'un traitement esthétique ou de rajeunissement
 d'accidents survenus à l'assuré en état d'ivresse, 

d'intoxication alcoolique ou sous l'influence de drogues, 
narcotiques ou stupéfiants utilisés sans prescription 
médicale

 de maladies dont la cause ou l'une des causes est 
l'alcoolisme, la toxicomanie ou l'usage abusif de 
médicaments

 de tout sevrage, qu'il soit consécutif à la consommation 
d'alcool, de drogues, de stupéfiants ou de toute autre 
substance pour laquelle il y a accoutumance 

 de la stérilisation, la contraception et les cures 
thermales 

 d'un événement de guerre (cette exclusion ne s'applique 
pas en cas de conflit survenant pendant le séjour de 
l'assuré à l'étranger, si l'assuré n'a pas pris part 
activement aux hostilités)

 de troubles civils ou d’émeutes, sauf lorsque l'assuré n'y 
a pas pris une part active ou qu'il s'est trouvé dans un 
cas de légitime défense

 de la pratique d'un sport aérien ou entraînant l'usage 
d'un véhicule à moteur, de même que la pratique, en 
tant que professionnel(le), d'un sport quelconque

 d'un sinistre causé intentionnellement par l'assuré, de 
la participation de l'assuré à des crimes et délits ainsi 
qu'à des paris ou défis

 de la pratique d'un sport ou d'une activité dans un 
endroit non autorisé 

 de sinistres résultant de l’utilisation d’énergie nucléaire 
qui tombe sous l’application de la convention de Paris 
(loi du 22 juillet 1985) ou toute autre disposition légale 
qui remplacerait, modifierait ou compléterait cette loi 

 de mutilations volontaires ou d'une tentative de suicide 
 d'accidents lorsque l'assuré fait partie de l'équipage 

d'un transport aérien ou exerce pendant le vol une 
activité professionnelle ou autre en relation avec 
l'appareil ou le vol.

Charlotte doit porter 
des lunettes.

Azouz a besoin d'une 
couronne dentaire.

 

Bon à savoir
Mode de facturation flexible : les 
primes peuvent être facturées de 
différentes manières (intégralement 
au preneur, d’une manière ventilée 
convenue entre le preneur et les 
assurés, intégralement aux assurés) 
et ce gratuitement.
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Soyez aux petits soins avec vos collaborateurs

Malgré l’intervention de la sécurité sociale, les ménages belges supportent une part importante du coût des soins de 
santé.

Dès lors, offrir aux collaborateurs de votre organisation une assurance Soins Médicaux Ambulatoires de qualité et la 
garantie d’un service irréprochable en cas de problème constitue un atout réel qui est très apprécié dans la gamme 
d’avantages extralégaux proposés. Découvrez les services liés aux contrats soins de santé proposés par Ethias.

L’assurance Soins Médicaux  Ambulatoires
Les avantages pour l’assuré

Des services pour simplifier la vie des assurés

Espace client 

Un service en ligne gratuit et sécurisé qui permet à vos collaborateurs de suivre  
et gérer leurs dossiers « soins de santé » :
• vue globale des bénéficiaires et de leurs couvertures
• rappel de leur numéro Assurcard
• possibilité de déclarer une hospitalisation
• envoi en ligne de leurs documents médicaux
• envoi en ligne des pièces justificatives de frais
• suivi des remboursements…

Connexion via ordinateur, tablette et smartphone (ergonomie et fonctionnalités identiques à une app).

Accès sécurisé : plusieurs modes d’identification dont l’application Itsme®. 

Pour y accéder, il suffit de créer un compte personnel dans l’espace client sur www.ethias.be/espaceclient.

AssurPharma
L’assuré présente le code-barres Assurpharma reçu de son assureur à son  
pharmacien. Le pharmacien transmet à Ethias (de manière électronique)  
l’attestation BVAC*. Ethias procède alors au remboursement des médicaments  
conformément aux termes du contrat en vigueur.

Les avantages ?
 L’assuré ne doit plus envoyer les BVAC à Ethias, qui les reçoit automatiquement le jour de l’achat 

  des médicaments.
 Accélération des remboursements

* Une attestation BVAC est un ticket de caisse détaillé reçu du pharmacien pour demander un remboursement auprès de la mutualité ou 
d’une assurance. L’abréviation BVAC signifie " Bijkomende Verzekering/Assurance Complémentaire ".

Quelles sont les pharmacies participantes ?
Toutes les informations ainsi que la liste des pharmacies participantes se trouvent sur le site  
www.abcassurance.be/assurpharma.
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Quelles sont les fonctionnalités ? 
  Aperçu général :

• visualiser la liste des contrats d’assurance soins de santé souscrits par votre organisation
• consulter les données de base comme le statut du contrat, la date d’effet, la date d’échéance...

  Gestion des bénéficiaires :
• ajouter, supprimer ou modifier les données des bénéficiaires directement dans Ethias Connect ;
• télécharger la liste complète des bénéficiaires ;
• transmettre vos fichiers Excel avec les données des bénéficiaires ;
• envoyer des attestations (ex : attestation de décès...).

  Historique
Vous pouvez consulter l’historique des actions réalisées (ajout de bénéficiaire(s), modification de données, 
ajout et suppression de documents...).

  Facturation
Vous pouvez recevoir et consulter les factures détaillées relatives aux contrats d’assurance soins de santé 
souscrits par votre organisation, obtenir un duplicata…

Ethias Connect

Une plateforme digitale pour simplifier la vie des employeurs

entreprises@ethias.be
secteurpublic@ethias.be
secteurnonmarchand@ethias.be

www.ethias.be/soinsambulatoires

Plus d’infos ? Demander une offre ?
Pour obtenir une offre de contrat, la fiche info ainsi que nos conditions générales gratuitement, prenez contact 
avec le service commercial :

L’assurance Soins Médicaux Ambulatoires est une assurance maladie soumise au droit 
belge. Il s’agit d’un contrat annuel reconduit tacitement chaque année sauf en cas de 
renon envoyé au moins 3 mois avant la date d’échéance du contrat. Toute décision de 
souscrire l’assurance Soins Médicaux Ambulatoires doit être fondée sur un examen des 
conditions générales et de la fiche d’information. Vous n’êtes pas satisfait(e) ? Vous 
pouvez envoyer un courrier à Ethias, rue des Croisiers, 24 à 4000 Liège, ou un e-mail à 
gestion-des-plaintes@ethias.be. Si aucun accord n’est trouvé, vous pouvez adresser une 
plainte à l’Ombudsman des Assurances (www.ombudsman-insurance.be), Square de 
Meeûs 35 à 1000 Bruxelles.
Ethias SA, n° d’agrément 196, rue des Croisiers 24 à 4000 Liège, est une compagnie d’assurance agréée en Belgique et soumise au 
droit belge. RPM Liège TVA BE 0404.484.654 – IBAN : BE72 0910 0078 4416 – BIC : GKCCBEBB. Document publicitaire. Ne constitue 
pas un engagement contractuel. E.R. : Vincent Pécasse. 06/2023


